
147
[1648 ] April 13 . A
SCHREIBEN [VON BEAT II . ZURLAUBEN AN DEN FRANZ. AMBASSADOREN

JEAN DE LA BARDE]

"Corme J ' entends par la Vostre du 4 Apuril que ne penses point de faire

offre de l ' argent de paix & d ' alliance 3 a cause qu ' il ne peult estre

acompagné des pendons de toute Nature . Je puis croire de mesme 3 que pas un

Canton apres la generalle demande faite des pendons 3 dernièrement a solleurre

[Tagsatzung vom 20 . /21 . Februar in Solothum ] Vouldra faire quelqu ' autre

demande particulier pour Le faire [ ? ] praevoyant qu ' on Le Jugeroit trop né¬

cessiteux . Mais estants toutes en attente de Vostre responce où offre qu ' il

Vous plairra de faire on pourra avoir Subiect d ' avoir quelque esguard aux

inconvénients du temps présent Les députés de Mylan [ Ulrich Duîîiker und Ar-



notd Stutz j die im Namen der V? kath . Orte in Mailand waren und um die end¬

liche Bezahlung der dort diensttuenden eidg . Truppen - im speziellen des

Regimentes Crivelli - anhielten ] sont de retour mais leur negotiation n'

estant agréable aux Cavitaines Jnteresses lesquels ont envoyé leurs plaintes

on tiendra Conference ceste sepmaine [ Konferenz der V kath . Orte in Luzern
2

vom 20 . /21 . April ] , pour Les rappeller 3 en cas qu ' on ne leur donne Satis¬

faction pour subsister.

"hÂAuboA. kzln anddiMomt mp ^angm”

1) vgl . EA V 2j 1458 a [Zug wurde damals durch Zurlauben vertreten . ]

Konzept , in franz . Sprache . Glosse von Beat II . Zurlauben.
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